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L’Ontario, avec ses 13,6 millions d’habitants, est la province la plus populeuse du Canada et dont la minorité francophone constitue la minorité la plus importante du pays. La communauté franco-ontarienne connait depuis plusieurs décennies des mouvements populaires de revendication du droit à l’éducation en langue française.
Cette communication a dressé un bref portrait historique et actuel des conditions sociales, démographiques, économiques, politiques, linguistiques et culturelles entourant l’émergence des droits, des lois et des politiques d’aménagement linguistiques en Ontario. Une attention particulière a été accordée à certaines lois et politiques, en l’occurrence à la Loi sur les services en français et les politiques d’aménagement linguistique en éducation.
[bookmark: _GoBack]Cette communication a aussi fait mention de quelques résultats d’une étude exploratoire menée à Sudbury et à Hearst et portant sur les services en français et les politiques d’aménagement linguistique dans le domaine de l’éducation afin de recueillir et d’analyser les perceptions des membres de la minorité quant à ces politiques, la distance parcourue et le fossé qui sépare encore ces politiques de leurs aspirations véritables. 
C’est ce dernier point qui sera présenté ici, les autres éléments de la communication devant paraitre  dans les Actes de la conférence de Teramo[footnoteRef:1].   [1:  Premier Congrès mondial des droits linguistiques qui s’est tenu à Teramo, en Italie, du 19 au 23 mai 2015.
] 


La grande dispersion des Franco-Ontariens et leur présence dans des zones de pouvoir politique et économique à forte majorité anglophone a été un facteur dans leur bilinguisation et dans l’assimilation progressive d’un certain nombre d’entre eux, assimilation qui, pour d’autres a été amortie, entre autres, par les mouvements migratoires, l’immigration francophone et la vitalité de certaines communautés francophones.  En effet, les régions suivantes avec leurs pôles culturels respectifs : Est (Ottawa), Sud (Toronto) et le Nord-Est (Sudbury) disposent, chacune, d’un réseau institutionnel qui permet aux francophones d’y vivre une vie culturelle enrichissante. 


Rappelons, néanmoins, que les Franco-Ontariens ont fait face, au début du XXe siècle, à des politiques carrément antagonistes et assimilatrices se manifestant par la non-reconnaissance de leurs droits et en l’occurrence l'interdiction totale de l'instruction en français. C’est ainsi que durant les années 1960, des mouvements de revendication se sont organisés obligeant un recul stratégique du pouvoir politique en faveur de la langue française. 
Ces mouvements et luttes ont permis des gains importants, entre autres, les politiques d’aménagement linguistique en éducation (PAL) pour l’élémentaire et le secondaire (2004) et, plus tard, pour l’éducation postsecondaire et la formation (2011)) et la Loi sur les services en français (LSF). 
L’étude menée sur le terrain visait grosso modo à : 
· évaluer le niveau de connaissance des sujets quant aux PAL et à la LSF,
· explorer la perception des sujets sur la performance des élèves/étudiants dans les institutions d’enseignement en français,
· déterminer la perception des sujets sur le rôle de l’école,
· recueillir les perceptions des sujets quant à la prestation des services en français.

Quarante personnes, 13 hommes et 27 femmes, dont l’âge variait entre 18 et plus de 60 ans ont participé à la phase préliminaire de cette étude. Ces participants qui avaient des statuts socioprofessionnels variés (parents d’élèves, élèves/étudiants, enseignant(e)s et corps administratif) ont répondu à une gamme variée de questions. L’analyse de leurs réponses a permis de dégager quelques résultats préliminaires dont les suivants : 

Connaissance des PAL et de la LSF
Les sujets connaissent-ils les politiques d’aménagement linguistique et la loi sur les services en français?
Les résultats montrent que seule la moitié des parents déclare connaitre les politiques d’aménagement linguistique et la Loi sur les services en français. Par contre le corps enseignant et administratif est beaucoup plus au fait de ces politiques. Paradoxalement, le corps étudiant semble plus au fait de la loi sur les services en français qu’il ne l’est pour les politiques d’aménagement linguistique qui le touchent plus spécifiquement.



Perception de la compétence en français des élèves/étudiants
En ce qui a trait à la perception de la compétence estudiantine et l’importance de l’éducation en français, il ressort de ces résultats préliminaires que la majorité des répondants estiment que non seulement les élèves et étudiants ont souvent une maitrise insuffisante de la langue, mais aussi  qu’il y a encore beaucoup de travail à faire pour amener le corps étudiant à être plus fier d’appartenir à la communauté francophone et de valoriser l’usage du français dans toutes les sphères de l’activité humaine.
Par ailleurs, les résultats montrent que le degré d’usage du français entre les élèves/étudiants tout comme la lecture en français va de pair avec le degré de maîtrise de la langue à l’oral comme à l’écrit. Ce qui va de soi.

Satisfaction quant au rôle de l’école
En ce qui concerne le degré de satisfaction quant au rôle de l’école, les résultats montrent que les répondants sont en général satisfaits de la performance de celle-ci. Et, c’est la participation aux activités culturelles ou sportives qui semble être le point fort de l’école (82,5%), suivi de l’engagement de l’école dans la création d’un espace francophone au foyer (67,5%), suivi de l’engagement de l’école dans le cheminement de carrière des élèves et de la mise en œuvre des PAL (65%), puis de l’aide aux devoirs à la maison (60%). Donc, même si le degré de satisfaction est assez important de manière générale, il semblerait que l’école accorde plus d’importance aux activités culturelles et sportives et qu’elle devrait peut-être accorder plus d’importance aux autres facteurs.

Perception des Services en français
En ce qui a trait à la perception de la prestation des services en français, force est de constater qu’une forte majorité des participants sait que sa région est désignée en vertu de la Loi sur les services en français et, par conséquent, elle demande à être servie en français. Malheureusement, dans les services gouvernementaux, l’offre de service en français ne se fait pas automatiquement. Il faut souvent le demander. Mais dans ce cas, les citoyens semblent éprouver des difficultés et des délais à recevoir les services et cela explique pourquoi plusieurs sujets préfèrent s’adresser aux agents gouvernementaux en anglais, justement pour ne pas attirer les regards mécontents et éprouver des délais indus et finir par recevoir un service en français qui n’est pas à la hauteur de leurs attentes. 


Conclusion
Si les politiques linguistiques en Ontario ont été généralement mises en place à la suite des  revendications des francophones, il n’en demeure pas moins que, malgré toutes les luttes menées, la province n’a toujours pas pris la résolution de donner le statut de langue officielle au français, comme c’est le cas au Nouveau-Brunswick. Par ailleurs, lorsqu’on considère le secteur de l’éducation, pour ne citer que ce cas, on peut constater que, dans des provinces où les francophones sont beaucoup moins nombreux qu’en Ontario, on remarque la présence d’universités de la langue française. C’est le cas de l’Université Sainte-Anne, en Nouvelle-Écosse, et de l’Université Saint-Boniface, au Manitoba. Les anglophones en situation linguistique minoritaire au Québec disposent même de trois Universités, à savoir les Universités McGill, Concordia et Bishop’s. Compte tenu des résultats obtenus, il appert qu’il est nécessaire de mieux faire connaître les politiques linguistiques auprès des populations francophones et anglophones à travers l’information et la sensibilisation et de renforcer les revendications visant le parachèvement du secteur éducationnel en établissant des institutions universitaires francophones autonomes en Ontario. À quand donc une université francophone en Ontario ?
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